
 

 
 
 
 
 
 

FONDS D'INSCRIPTION À LA CONFÉRENCE/ATELIER VIRTUEL 
 
Qu'est-ce que le fonds d'inscription à la conférence/atelier virtuel du Centre Feast?  
 
Le Centre du festin traditionnel de recherche autochtone sur les ITSS est heureux de fournir un soutien 
financier pouvant atteindre 1500 $ aux membres de l'équipe du Centre du festin traditionnel pour leur 
permettre de participer à des ateliers virtuels, des webinaires, des occasions d'apprentissage par 
l'expérience virtuelle, des formations ou des cours contribuant à leur expertise dans le domaine de la 
recherche autochtone sur les ITSS. 
 
Quel est le niveau de financement? 
 
Les membres de l'équipe du Centre du festin traditionnel peuvent demander jusqu'à 1500 $ par cours, 
séminaire, atelier ou conférence. Les membres de l'équipe du Centre du festin traditionnel ne peuvent 
soumettre qu'une seule demande à la fois. 
 
Les voyages sont-ils autorisés dans le cadre de ce fonds? 
 
Non. Ce fonds est destiné à soutenir la participation virtuelle à des ateliers, des conférences ou des 
séminaires. Les voyages ne sont pas autorisés dans le cadre de ce fonds. 
 
Qui est éligible pour postuler au Fonds d'inscription à la conférence/atelier virtuel du Centre du festin 
traditionnel? 
 
Le Fonds d'inscription à la conférence/atelier virtuel du Centre du festin traditionnel est disponible afin 
d'aider les membres de l'équipe du Centre du festin traditionnel à participer à des ateliers ou à des 
conférences contribuant à la compréhension des méthodes et des connaissances autochtones relatives 
à la recherche sur les ITSS. 
 
Ce fonds est destiné à indemniser les membres de l'équipe du Centre du festin traditionnel pour les frais 
de participation virtuelle à des conférences, des ateliers ou des séminaires d'ici à ce que le voyage soit à 
nouveau autorisé. 

Quelles sont les dates limites de présentation des demandes?  
 
Les demandes seront acceptées sur une base continue. 
 
 



 

À quoi doit ressembler ma proposition? 
 
Toutes les candidatures doivent être dactylographiées et d'une longueur maximale d'une (1) page. 
Chaque demande sera évaluée en fonction des éléments suivants ainsi que de la qualité globale et de la 
valeur d'apprentissage de l'opportunité. Tous les éléments doivent être abordés afin d'être pris en 
compte pour l'évaluation. 
 

1. Fournissez une description complète de la conférence, de l'atelier ou du cours.  
Que ferez-vous (expérience générale et activités spécifiques)? Avec  
qui (caractéristiques sociodémographiques des personnes, organisation d'accueil, etc.)? Pendant  
combien de temps? 

2. Décrivez le lien entre cette conférence, cet atelier, ce séminaire ou ce cours et votre domaine 
d'étude en recherche sur les ITSS en milieu autochtone. 

 
Comment dois-je soumettre ma demande? 
 
Les demandes doivent être soumises par voie électronique en suivant les instructions suivantes : 

1. Enregistrez votre demande dûment remplie (avec la signature originale) au format PDF et 
envoyez-la à feastapp@mcmaster.ca. 

2. L'objet de votre courriel doit inclure : a) votre nom; b) votre numéro d'étudiant; et  
c) « Fonds d'inscription aux ateliers ».  

3. Veuillez envoyer votre demande en UN (1) seul document en pièce jointe.  N'envoyez pas les 
documents séparément et ne copiez/collez pas votre candidature dans le corps de votre courriel. 

 
Toute information fournie dans toute demande, y compris les pièces justificatives, peut faire l'objet de 
clarifications et/ou de vérification d'authenticité et d'exactitude.  
 
Qu'est-ce que le processus d'examen? 
 
Les propositions seront examinées par les membres du comité d'examen du Centre du festin 
traditionnel. En règle générale, le comité d'examen du Centre du festin traditionnel se compose d'un 
maximum de trois membres, dont deux membres de l'équipe du Centre du festin traditionnel et un 
membre du personnel.  
 
Les examinateurs évalueront les soumissions admissibles et les candidats seront informés de la décision 
relative au financement par leur courriel McMaster, normalement dans le mois suivant la soumission de la 
demande. 
 
Quelles sont les décisions possibles suite à l'examen? 
 
Après avoir examiné les demandes, le comité peut octroyer le montant total demandé, une partie du 
montant demandé ou aucun des fonds demandés. 
 
 



 

Comment les fonds sont-ils débloqués? 
 
Les candidats doivent indiquer leurs préférences à savoir comment les fonds devraient être débloqués. 
Les fonds peuvent être débloqués de deux manières. 

1. Les candidats à ce fonds peuvent demander au Centre du festin traditionnel de payer 
directement les frais d'inscription pour l'événement / l'atelier / la conférence. Dans ce cas, un 
représentant du Centre du festin traditionnel vous contactera dans le but de confirmer les 
informations d'identification nécessaires à l'inscription. 

2. Les candidats peuvent également choisir d'être remboursés pour leur inscription s'ils fournissent 
une preuve d'inscription et un reçu officiel de paiement. Les remboursements prennent 
normalement de trois à quatre semaines. 

Les membres de l'équipe du Centre du festin traditionnel doivent accepter de soumettre une réflexion 
écrite d'au plus deux à trois pages à interligne simple dans laquelle le membre de l'équipe décrit les 
apprentissages effectués et comment ceux-ci contribuent à ses connaissances ou son expérience en ce 
qui concerne la recherche autochtone sur les ITSS. Ce rapport doit être remis au plus tard deux semaines 
après la fin du séminaire / de la conférence / du cours. 
 
Ne pas remplir les conditions générales du fonds rendra les membres de l'équipe du Centre du festin 
traditionnel inéligibles à l'accès au fonds d'inscription à la conférence/atelier virtuel du Centre du festin 
traditionnel. 
 
Les questions sur le fonds d'inscription à la conférence/atelier virtuel du Centre du festin traditionnel 
peuvent être adressées à : 
Alexxis Kydd 
Coordinateur de recherche 
Centre du festin traditionnel de recherche autochtone sur les ITSS 
Université McMaster 
kydda@mcmaster.ca 
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